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Cdi transformé en cdd

Par Paprika2018, le 20/05/2019 à 20:39

Bonjour, je tiens à remercier les aides et conseils de chacun, je suis en conflit avec mon
employeur qui est aussi une connaissance, étant titulaire d'une capacité de transport
personnes mon futur employeur voulait qu'on travaille ensemble, il possède déjà une société
de transport marchandises uniquement, pour y ajouter ma capacité la driea (direction régional
de l'équipement) nous a demandé à ce qu'il me fasse un cdi temps complet selon la
convention collective il est interdit de louer ou faire du bénévolat et je dois posséder une
délégation de pouvoir, mon employeur en 2016 me cède 50% des parts de sa société et me
fait un cdi à 3400e brut, il obtient la licence, il me dit que pour un bon démarrage je te passe
la carte de la société pour tes dépenses donc je ne reçois pas de salaire pour le moment,
2017 nous sommes en conflit car je n'ai pas de délégation de pouvoir et je n'ai toujours pas
de salaires et janvier 2018 je reçois un courrier de licenciement d'un cdd.. Je suis choqué,
plusieurs tentatives de le raisonner impossible étant sans ressources depuis fin 2017 je me
retrouve au pied du mur avec l'arrivée d'un bébé en juillet 2018 qui me fait oublier un peu
cette histoire, je vais à pôle emploi pas le choix pour mon chômage, il m'a déclaré 1 année
(2017) au smic, je développe un stress qui suit une thyroïde hashimoto, je suis depuis janvier
2019 au rsa, avril j'ai déposer ma demande aide juridictionnelle en procédure prud'hommal et
en tant qu'associé (il ne fait aucune ago faute de gestion) mes questions.... Puis je réclamer
des salaires depuis la signature du contrat en juin 2016 jusqu'à maintenant car il jouit toujours
de ma licence donc pour la driea je suis toujours en cdi et je ne peux travailler chez une autre
société de transport ? Demander des dommages intérêts pour préjudice financier et morale
car je suis fiché bancaire, j'ai des tensions avec ma femme même si elle me soutient ? Si il
est insolvable puis je recourir à l'AGS ? Merci infiniment pour vos conseils et réponses,
actuellement je suis dans l'attente d'une réponse de mes demandes d'AJ je ne dors presque
plus. Merci infiniment.
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